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nique fédérale de Zurich. Ces projections sont dramatiques 

et vont créer un véritable tsunami dans le paysage écono-

mique fribourgeois.

Les milieux favorables à un tel accord de libre-échange pré-

conisent le salut pour l’agriculture suisse par la production 

des spécialités, autrement dit, de produits alimentaires de 

niche pour l’exportation. En clair, cela signiie que la Suisse 

produira beaucoup moins et que l’approvisionnement ali-

mentaire de notre population se fera avec des produits «mal-

boufe» importés. La santé de notre population est ainsi mise 

en péril. La Suisse n’est pas seulement un îlot de cherté pour 

la consommation, elle est aussi un îlot de coûts de production 

élevés. Avec les accords de libre-échange, nous devrions, par 

exemple, concurrencer des produits provenant de Pologne 

où les salaires des employés agricoles sont dix fois plus bas 

qu’en Suisse.

Pour un pays comme le nôtre, qui importe déjà 40% de sa 

nourriture, miser sur une agriculture exportatrice n’est vrai-

ment pas la bonne solution. L’aspect de la souveraineté ali-

mentaire, dernièrement approuvée par les Chambres fédé-

rales, doit être le il conducteur de la politique agricole future.

Dans sa réponse, le Conseil d’Etat fribourgeois argumente 

le refus de ce mandat par le fait que l’adhésion à l’Associa-

tion suisse pour un secteur alimentaire fort (ASSAF), une 

organisation privée, lui pose problème. Dans les discussions 

préalables à ce débat, avec plusieurs députés et membres du 

gouvernement, j’ai ressenti un fort soutien et une grande 

compréhension pour nos soucis liés à cet accord. La pierre 

d’achoppement dans ce mandat reste l’adhésion à une orga-

nisation privée et pas le manque de soutien à l’agriculture 

fribourgeoise soucieuse de son futur.

Comme la discussion au niveau national sur un abandon des 

négociations d’un tel accord est avancée et pour éviter toute 

mauvaise interprétation consécutive au refus du mandat, 

nous avons décidé de le retirer.

 > Ce mandat étant retiré, cet objet est ainsi liquidé.
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